
AMIS DU VAL DE THÔNES 

Association loi 1901, fondée en 1975 

Siège social : 1 rue Blanche 74230 THÔNES                         APPEL DE COTISATION année 2024 

 

M. ou Mme……………………………………………………………………………………………………… 

MEMBRE ACTIF………………………………………………………………………………20 EUR 

(Il participe aux activités de l’association : permanences, recherches, expositions, etc.) 

 
- MEMBRE CORRESPONDANT ………………………………………………………..30 EUR 

(Il soutient l’action de l’association sans participer à ses activités) 

 
Merci de régler le montant de votre cotisation par chèque, dans le meilleur délai et en tout cas avant 

l’Assemblée Générale Ordinaire qui aura lieu en avril 2024. (Vous recevrez plus tard une convocation 

officielle qui vous informera de la date). 

Votre règlement est à adresser par poste au siège de l’association : 

AMIS DU VAL DE THONES  1 rue Blanche - 74230 THÔNES 

en joignant le présent appel de cotisation. 
 

Avec nos remerciements et nos meilleurs sentiments 

                                                                                               Le Comité des Amis du Val de Thônes. 

 

 

 

Comment soutenir notre association,  

comment la rendre plus forte et plus ACTIVE ? 

 

- En acceptant de prendre des permanences (mercredi après-midi, samedi matin ainsi que 

durant tout l’été) 

- En se proposant pour entretenir la salle des maquettes (dépoussiérage et nettoyage) 

- En consultant le riche site internet des Amis du Val de Thônes ainsi que Facebook (et 

n’oubliez pas d’appuyer sur « j’aime » !) 

- En participant au rangement des archives et documents 

- En faisant de la publicité pour nos activités, en relayant nos causeries et expositions. Des 

flyers sont disponibles au local. 

- En participant à nos causeries (en y assistant ou en aidant à la mise en place matérielle) 

- En contribuant à nos ouvrages et à nos expositions 

- En nous aidant à répondre aux demandes de renseignements 

- …. 


